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Catégorie B : salaires au 1er mai 2023

Valeur du Point d'indice brut = 4,850 €   -   Indice majoré (IM) x 4,850 € = Traitement BRUT

SACDD CN  /  TSDD  /  TE  /  IPCSR 3ème classe

SACDD CS  /  TSPDD  /  TSE  /  IPCSR 2ème classe

SACDD CE  /  TSCDD  /  CTE  /  IPCSR 1ère classe B3

B2

B1

https://equipementcgt.fr

* Traitement mensuel NET calculé hors RAFP, hors PAS (prélèvement de l'impôt à la source), hors primes et indemnités (RIFSEEP, 
   NBI, indemnité de compensation de la hausse CSG…, hors supplément de traitement familial, Transfert primes / points etc.)

Traitement sans indemnité de résidence

Décret 2023-312 du 26 avril 2023 portant relèvement du minimum de traitement dans 
la fonction publique suite à la revalorisation du SMIC au 1er mai 2022 : indice majoré (IM) 
352 porté à 361, indice brut (IB) 382 porté à 397.

Texte de référence :

http://www.equipementcgt.fr
snptas cgt
353 porté à 361, indice brut (IB) 385 porté à 397.


